
REGISTRE D’OBSERVATIONS – à conserver pendant 3 ans minimum 

 
NOM ENTREPRISE :                                                                                                                                                                                                                      ANNEE : 
 

La colonne « Observations » peut contenir par exemple : les symptômes observés (maladies de quarantaines ou non), les insectes ravageurs et auxiliaires, les conditions 
climatiques particulières, des dépérissements particuliers… 
La colonne « Importance » pression de l’organisme observé, fréquence, % de symptômes…) 
La colonne « Mesures » : ce qui a été réalisé (Arrachage, brûlage, protection insect proof, isolement, traitement…). 
Il est attendu a minima une observation des végétaux par mois pendant la période de végétation active -  

DATE  
(jour, semaine, 

mois) 

SITE  
(Parcelles, n° de serre, 

tunnel, planche) 

CULTURE 
 (végétaux observés) 

ORGANISMES 
REGLEMENTES  

(ONR à surveiller : Cf. 

fiche de suivi 
phytosanitaire ou autre 

liste) 

AUTRES OBSERVATIONS IMPORTANCE  
(facultatif) 

PRELEVEMENTS 
(oui/non) – 

Si oui : résultat  

MESURES MISES EN 
PLACE 

        
 
 

        
 
 

        
 
 

        
 
 

        
 
 

        
 
 

        
 
 

 
 
 

       

 


